
La Commission espagnole de la concurrence sanctionne Apple et Amazon pour
pratiques anticoncurrentielles concertÃ©es

Description

CNMC, 12 juillet 2023, S/001321.

Saisie dâ€™un accord, qui en complÃ©tait de prÃ©cÃ©dents, passÃ© le 31 octobre 2018 entre les
sociÃ©tÃ©s Apple et Amazon, permettant Ã  cette derniÃ¨re, principale plateforme de vente en ligne en
Espagne, dâ€™assurer, moyennant diverses conditions, la commercialisation des produits de la premiÃ¨re,
et restreignant les possibilitÃ©s des vendeurs en ligne concurrents, la ComisiÃ³n nacional de los mercados
y de la compeÂtencia (CNMC, Commission nationale des marchÃ©s et de la concurrence) a prononcÃ©,
Ã  lâ€™encontre de ces deux sociÃ©tÃ©s, dâ€™importantes sanctions financiÃ¨res.

Selon la dÃ©cision de la Commission,Â lâ€™accord passÃ© limitait le nombre de revendeurs en ligne
autorisÃ©s Ã  vendre des produits de la marque Apple Ã  travers le rÃ©seau dâ€™Amazon et provoquait
une hausse du prix payÃ© par les consommateurs.Â Il rÃ©duisait par ailleurs la possibilitÃ©, pour des
marques concurrentes dâ€™Apple, de faire de la publicitÃ© sur le rÃ©seau dâ€™Amazon et celle, pour
cette derniÃ¨re sociÃ©tÃ©, de promouvoir, en rÃ©ponse Ã  une recherche formulÃ©e par des
consommateurs potentiels, des matÃ©riels Ã©lectroniques autres que ceux dâ€™Apple.Â De par cette
concertation, la pression de la concurrence sur Apple sâ€™en trouvait rÃ©duite, et la possibilitÃ©, pour les
consommateurs de connaÃ®tre dâ€™autres marques et produits en Ã©tait diminuÃ©e.

La CNMC y voyait une violation tant des dispositions de lâ€™article 1erÂ de la loi espagnole de protection
de la concurrence, qui prohibeÂ Â«Â lâ€™application, dans les relations commerciales ou de service, de 
conditions inÃ©gales pour des prestations Ã©quivalentes, plaÃ§ant des concurrents dans une situation 
dÃ©favorable par rapport Ã  dâ€™autresÂ Â», que de lâ€™article 101 du traitÃ© sur le fonctionnement
de lâ€™Union europÃ©enne (TFUE) selon lequelÂ Â«Â sont incompatibles avec le marchÃ© intÃ©rieur 
et interdits tous accords entre entreprises, toutes dÃ©cisions d’associations d’entreprises et toutes 
pratiques concertÃ©es, qui sont susceptibles d’affecter le commerce entre Ã‰tats membres et qui ont pour 
objet ou pour effet d’empÃªcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence Ã  l’intÃ©rieur du 
marchÃ© intÃ©rieurÂ Â».

ConsidÃ©rant que les pratiques dÃ©noncÃ©es constituent de graves infractions au droit de la concurrence,
la CNMC en conclut quâ€™elles peuvent, conformÃ©ment Ã  la loi espagnole, Ãªtre sanctionnÃ©es
dâ€™un montant allant jusquâ€™Ã  5 % du chiffre dâ€™affaires mondial des deux sociÃ©tÃ©s
concernÃ©es. En consÃ©quence, la condamnation prononcÃ©e contre la sociÃ©tÃ© Apple
sâ€™Ã©lÃ¨ve Ã  143,6Â millions dâ€™euros, et celle prononcÃ©e contre la sociÃ©tÃ© Amazon est
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dâ€™un montant de 50,5 millions dâ€™euros. Sâ€™y ajoute lâ€™interdiction, pour les deux sociÃ©tÃ©s,
de passer des contrats avec des organismes publics.

SourceÂ :

ComisiÃ³n nacional de los mercados y de la competencia (CNMC), Â« La resoluciÃ³n del consejo de
la CNMC de 12 de Julio de 2023 en el expediente S/0013/21 Amazon/Apple Brandgating Â»,
www.cnmc.es.
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